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Gouvernement du Québec

Décret 989-2013, 25 septembre 2013
CONCERNANT la nomination de monsieur Thierry 
Nadon comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre 
de la Justice :

QUE monsieur Thierry Nadon de Boucherville, avocat et 
membre du Barreau du Québec, soit nommé en vertu de l’arti-
cle 86 de la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), 
durant bonne conduite, par commission sous le grand sceau, 
juge de la Cour du Québec, pour exercer la compétence 
prévue par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires dans tout le territoire du Québec, avec effet à 
compter du 26 septembre 2013;

QUE le lieu de résidence de monsieur Thierry Nadon 
soit fi xé dans la ville de Montréal ou dans le voisinage 
immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60354

Gouvernement du Québec

Décret 990-2013, 25 septembre 2013
CONCERNANT la nomination de madame Dominique 
B. Joly comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre 
de la Justice :

QUE madame Dominique B. Joly de Montréal, juge de 
la cour municipale de la Ville de Montréal, soit nommée en 
vertu de l’article 86 de la Loi sur les tribunaux judiciaires 
(chapitre T-16), durant bonne conduite, par commission sous 
le grand sceau, juge de la Cour du Québec, pour exercer la 
compétence prévue par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur 
les tribunaux judiciaires dans tout le territoire du Québec, 
avec effet à compter du 26 septembre 2013;

QUE le lieu de résidence de madame Dominique B. 
Joly soit fi xé dans la ville de Montréal ou dans le voisinage 
immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60355

Gouvernement du Québec

Décret 991-2013, 25 septembre 2013
CONCERNANT la nomination de monsieur Yvan Poulin 
comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre 
de la Justice :

QUE monsieur Yvan Poulin de Candiac, avocat et membre 
du Barreau du Québec, soit nommé en vertu de l’arti-
cle 86 de la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), 
durant bonne conduite, par commission sous le grand sceau, 
juge de la Cour du Québec, pour exercer la compétence 
prévue par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires dans tout le territoire du Québec, avec effet à 
compter du 26 septembre 2013;

QUE le lieu de résidence de monsieur Yvan Poulin soit 
fi xé dans la ville de Montréal ou dans le voisinage immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60356

Gouvernement du Québec

Décret 992-2013, 25 septembre 2013
CONCERNANT la nomination de monsieur Marco 
LaBrie comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre 
de la Justice :

QUE monsieur Marco LaBrie de Brossard, avocat et 
membre du Barreau du Québec, soit nommé en vertu de l’arti-
cle 86 de la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), 
durant bonne conduite, par commission sous le grand sceau, 
juge de la Cour du Québec, pour exercer la compétence 
prévue par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires dans tout le territoire du Québec, avec effet à 
compter du 26 septembre 2013;

QUE le lieu de résidence de monsieur Marco LaBrie 
soit fi xé dans la ville de Longueuil ou dans le voisinage 
immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60357
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